
Chères Neuvecelloises, chers Neuvecellois 

Nous y voilà, on ne peut pas le manquer, le chantier des 
futurs équipements publics a pris son plein essor. Le 
parking souterrain, le gymnase, le restaurant scolaire et 
la bibliothèque prennent vie sous nos yeux. Quel plaisir 
et quelle fi erté de voir s’ériger sous nos yeux chaque jour, 
la concrétisation de 5 années de travail qui se poursuit 
encore. En effet, les premières fondations et dalles voient 
le jour, et les réfl exions sur les aménagements intérieurs, 
la  quête incessante de fi nancements se poursuivent. Une 
bonne partie de l’énergie est aussi mobilisée aujourd’hui 
dans le déploiement de l’école provisoire sur la place 
de l’église. Véritable projet dans le projet, après une 
logistique particulièrement rigoureuse orchestrée par 
notre organisateur en chef Quentin Déal, nous avons 
décidé pour le déménagement lui-même d’inscrire cet 
évènement sous l’angle du civisme et de demander aux 
élus, aux employés communaux, aux parents, à leurs 
proches et à toutes les bonnes volontés de venir prêter 
main forte. Symboliquement, on ne pouvait rêver meilleure 
collaboration pour un projet aussi structurant que celui de 
la réhabilitation de notre école.
Autre décision structurante pour la Commune, l’acquisition 
d’une parcelle de presque 8 000 m2 à Grande-Rive. Cet 
achat n’était certes pas prévu, mais comme souvent 
dans ce genre de circonstances, c’est l’occasion qui fait 
l’opportunité. Alors que nous étions en plein révision du 
PLU, nous hésitions encore sur la destination de cette 
parcelle. Finalement au décours de cette révision, est 
décidée à l’unanimité d’un conseil de la Communauté 
de Communes du Pays d’Evian Vallée d’Abondance (la 
CCPEVA qui assure la compétence mobilité du territoire), 
que Neuvecelle accueillera une halte du RER Sud-Léman, 
dit «  le Tonkin  ». Il nous semble alors idéal d’envisager 
cette halte au bord de ce terrain, situé en proximité 
directe de la voie ferrée. Un promoteur local, engagé 
dans une promesse de vente avec le propriétaire, résidant 
en Alsace, tente de déposer des permis d’aménager. 
Le règlement du PLU, trop contraignant notamment à 
cause de l’emplacement de cette future halte empêche 
la délivrance du moindre permis. Nous tombons donc 
d’accord avec le promoteur afi n de lui acheter la parcelle. 
Le terrain a été acquis par la Commune au prix initialement 
fi xé par les deux parties, c’est-à-dire 1 730 000 €, inférieur 
à l’estimation de France Domaines de 1 827 000 €. 

Bref, réjouissons-nous d’être les heureux propriétaires 
d’un terrain d’exception. Alors que j’écris ces lignes, je 
viens d’assister à l’Assemblée Générale du RER Sud-
Léman que je félicite pour la qualité de leur action. Les 
nouvelles sont bonnes, la Région Auvergne-Rhône-Alpes 
montre son intérêt en votant dans une unité politique rare 
tous partis politiques confondus ( sauf le Rassemblement 
national) l’attribution d’une subvention conséquente pour 
la poursuite des études. La France et la Suisse viennent de 
signer un nouvel accord sur la décision ferme et défi nitive 
d’exclure tout transport de frets sur cette voie. Enfi n, une 
Déclaration d’Utilité Publique sera sans doute l’acte fi nal 
avant la réouverture de cette voie. Vous serez donc invités 
à venir vous exprimer sur cette réouverture. Vous le voyez, 
les avancées vont bon train, et dans le bon sens …
Je voudrais terminer en exprimant ma peine et ma 
déception lorsque j’entends ci et là des commentaires 
nourris par des personnes bien intentionnées ou d’autres 
simplement déçues de n’avoir pu me manipuler comme 
ils auraient pensé et aimé pouvoir le faire. Une fois n’est 
pas coutume, permettez-moi d’exprimer ma douleur. J’ai 
choisi, très jeune de faire un métier, non pas lucratif, mais 
un métier qui me permettrait d’apporter à ma manière 
une modeste pierre à l’édifi ce d’une société moins en 
souffrance. Le mandat qui m’a été confi é me permet d’y 
accéder d’une autre manière. J’ai choisi d’appliquer mes 
valeurs professionnelles à ma mission d’élue telles que la 
bienveillance, l’authenticité, la confi ance auxquelles j’ai 
ajouté des fondements républicains tels que l’honnêteté, 
la transparence et la démocratie. 
Aujourd’hui, alors que certains, usant de désinformation, 
attaquent ma probité, je ne peux que déplorer la bassesse 
de cette vilénie.
Je ne cesserai de vous rappeler que la Mairie est votre 
maison, le lieu idéal où trouver les bonnes informations, 
où débattre, le lieu où peut tout simplement s’exprimer la 
démocratie dans ce qu’elle a de plus beau. Celles et ceux 
qui ont déjà poussé cette porte le savent, nous ne sommes 
pas toujours d’accord, mais le temps que le respect est là, 
l’échange est possible.
Nous connaissons tous le fameux adage de Nietzsche, 
« ce qui ne te tue pas te rend plus fort » (Le crépuscule 
des idoles, 1888).
Je vous souhaite le plus doux et le plus épanouissant des 
printemps. 

Anne-Cécile VIOLLAND

EditoAgenda
A LA SALLE 
D’ANIMATION 
 
Samedi 2 mars - 10h30
Spectacle Tambour Voyage

Vendredi 8 mars - 20h00
Fondue des associations 

Dimanche 31 mars - 15h00
Goûter des Anciens

Jeudi 4 avril - 19h30
Réunion Publique Rentrée 
scolaire 2019-20 pour les
Parents d’élèves

Samedi 6 avril - 16h30
Spectacle de magie APE

Mercredi 10 avril - 14h00
Atelier Pâques pour enfants

Samedi 20 avril
à partir de 18h30
Grande soirée toutes danses 
et stage tango argentin

Samedi 27 avril - 20h30 
Festival Histoire d’en Rire

LA MAISON DES 
ASSOCIATIONS
Lundi 18 mars
à partir de 19h30
Pratique Tango Passion 

LA GRANGE AU LAC 
Samedi 30 mars - 20h00
Concert Artistes & Cie avec 
le Jardin des Sons dans le 
cadre des journées de la 
Schizophrénie

PIANO BAR 
CASINO D’EVIAN 
Samedi 2 mars 
à partir de 14h30
Stages et Milonga avec 
Tango Passion

Neuv’Echos
  Périodique d’informations des Neuvecellois

  www.mairie-neuvecelle.fr
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Ecole provisoire
 INSTALLATION DE L’ÉCOLE MODULAIRE PRÈS DE LA SALLE D’ANIMATION

Les travaux de l’ESP Milly (Equipements de Service Public) comprenant l’agrandissement de l’école avancent conformément au planning 
annoncé. Pour l’année scolaire 2019-2020, il est nécessaire de libérer complètement les locaux. 

C’est pourquoi la Municipalité a décidé d’implanter une école modulaire sur les espaces jouxtant la Salle d’Animation, près de 
l’église. Suite à un appel d’offres, c’est l’entreprise ALGECO qui a été sélectionnée.

Simulation de l’intégration au site

Plan d’implantation
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Les 12 classes seront installées sur les parkings les plus proches 
de la Salle. Elles seront réparties en 2 blocs  : un pour les 7 
classes élémentaires et 1 classe maternelle, le second bloc pour 
4 classes maternelles (ouverture d’une 5ème classe de maternelle 
à la prochaine rentrée).
Chaque bloc comprendra en plus une salle pour les enseignants, 
un bureau de direction et des sanitaires.

La Salle d’Animation sera dédiée aux services du restaurant 
scolaire et de la garderie. Par ailleurs, elle offrira des espaces de 
stockage pour du matériel accessible (péri)scolaire et accueillera 
un espace sieste des élèves de Petite Section de Maternelle. 
L’aménagement des cours de récréation obligera à couper la 
circulation sur 100 m Avenue du Léman tout au long de cette 
année scolaire. Les élèves de l’école Maternelle disposeront 
de leur cour de récréation à l’ouest de la Salle d’Animation, les 
élèves de l’école Élémentaire occuperont l’espace ainsi gagné 
sur l’avenue et le parking à l’Est.

L’accès à l’école Maternelle se 
fera près de l’entrée de la Salle 
d’Animation. L’accueil des élèves 
élémentaires s’effectuera par la cour 
de récréation.

Un passage permettra aux piétons 
de relier l’Avenue d’Evian au parvis 
de l’église.

De nouveaux parkings seront 
aménagés le long de l’Avenue du 
Léman, 15 places  en aval de l’église, 
25 places en épis en descendant de 
l’hôtel Ermitage. 

Le module actuellement utilisé pour 
le Guichet périscolaire sera déplacé 
et installé en bordure du parking servant de cour élémentaire.

L’ensemble de l’enceinte sera sécurisé par la pose de barrières 
et de plots en béton.

Planning de mise en œuvre en 2019
 Avril : Aménagements des parkings le long de l’Avenue 
du Léman
 6 mai : Fermeture de l’accès aux 2 parkings jouxtant la 
Salle d’Animation
 Mai-juin : Installation des modules sur les parkings de la 
Salle d’Animation (coupure ponctuelle de la route entre le 
20 et 24 mai)
 6 & 7 juillet : Déménagement de tout le Groupe scolaire 
Robert Magnin dans les modules (voir pages suivantes)
 20 août : Mise en place de la déviation jusqu’au 4 juillet 
2020
 2 septembre : Rentrée scolaire dans l’école provisoire

Modifi cation de la circulation 
L’emprise de l’école modulaire sur l’avenue du Léman amènera à 
modifi er le schéma de circulation dans le secteur : 
 L’Avenue du Léman entre le Rond-point du Gallia et l’église 

deviendra une voie sans issue, puisqu’il ne sera plus possible de 
passer en voiture entre le parvis de l’église et l’Avenue d’Evian ou 
de poursuivre en remontant l’Avenue du Léman. 
 Seuls les piétons (dont les écoliers) pourront passer entre 

l’avenue d’Evian et le parvis de l’église.
 Une déviation offi cielle sera installée pour orienter les 

automobilistes via la RD21 et l’avenue du Léman pour rejoindre 
le secteur des Hôtels.
 La vitesse des véhicules à proximité de l’école provisoire 

sera réduite à 30 km/h.
Ces modifi cations seront appliquées sans discontinuer du 20 août 
2019 au 4 juillet 2020.

Remplacement de la Salle d’Animation
La Salle d’Animation étant mobilisée par les activités scolaires et 
périscolaires dès le mois de juin 2019, un plan de remplacement 
pour les manifestations qui s’y déroulent habituellement est en 
cours de fi nalisation. 
La Commune s’oriente sur l’utilisation d’autres lieux neuvecellois 
(Maison des Associations, Clair-Matin, Quais de Grande-Rive,...) 
ou fera appel à la solidarité intercommunale.

Noter que :

 Les élections européennes du 26 mai 2019 restent à la 
Salle d’Animation
 La Fête de l’Ecole du 22 juin 2019 sera déplacée au Stade 
de Maxilly

Ecole provisoire
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Voici un véritable CHALLENGE !!!
Et nous comptons sur TOUS LES 
NEUVECELLOIS pour le réaliser !
Pourquoi ? 
Parce que dès le samedi 6 juillet, 
il faut vider complètement le 
Groupe scolaire dans son entier, 
et nous avons très peu de temps !
Parce que le volume à déménager 

est de près 300 m3, et qu’il faut emballer 100 m3 !
Parce que cela représente plus de 2 000 cartons !
Parce que nous voulons en faire un véritable projet citoyen ! 
En effet, plutôt que faire appel à une société de déménagement, 
nous privilégions une organisation municipale, basée sur 
l’engagement des Neuvecellois. Cela permet également de 
diviser le coût par 4, voire par 10 selon les devis obtenus ! 
En résumé :
 Nous devons transporter le mobilier des 4 classes maternelles 

et des 7 classes élémentaires, la cantine et sa cuisine, la salle 
de motricité, la garderie, les locaux techniques soit dans l’école 
modulaire installée près de la Salle d’Animation, soit dans un 
lieu de stockage prêté par la CCPEVA sur le site de l’ancien 
collège des Rives du Léman 

 Nous avons réservé 6 
camionnettes pour le week-end 
du 6 et 7 juillet 2019
 Cafés, croissants, casse-

croutes et boissons fraiches 
seront assurés pour motiver les 
troupes ! 
Nous avons déjà mobilisé les 
élus et les employés communaux. 
Mais nous vous attendons 
nombreux pour nous aider ces 
jours-là. Nous devrions être au 
total 80 personnes ! 

Déménagement citoyen ! 
Appel à volontaires, que vous soyez 

parents ou simples volontaires, 
MERCI de vous inscrire en laissant 

rapidement vos coordonnées 
à la Mairie au 04 50 75 03 45

ou par mail mairie-neuvecelle@wanadoo.fr

Déménagement école
 DÉMÉNAGEMENT DU GROUPE SCOLAIRE ROBERT MAGNIN LE SAMEDI 6 JUILLET 2019

 ESP MILLY – POINT DES TRAVAUX
Comme chacun peut le constater en passant 
devant le chantier, les travaux avancent 
régulièrement. 
A fi n janvier, on peut voir la dalle entre le parking 
et la salle de sport et le montage des murs du 
bloc Restaurant scolaire / Bibliothèque.
   
Le gros œuvre se poursuivra et verra intervenir 
la partie Charpente-Bois-Couverture à mi-mars. 
Pour cela, une seconde grue sera nécessaire. Elle 
sera implantée en bordure du chantier et occupera 
partiellement la chaussée Avenue d’Evian. 
Les derniers lots qui n’avaient pu être attribués fi n 2018 l’ont été en janvier. 
Il s’agit de :
 Carrelages : attribué à l’entreprise BOUJON à Anthy-sur-Léman (74)
 Désamiantage : attribué à l’entreprise VALGO 

 à Saint-Quentin-Fallavier (38)

Vous pouvez suivre l’évolution du chantier sur le site de la mairie : 
mairie-neuvecelle.fr et sur la page Facebook @mairieneuvecelle.

ESP Milly
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 BILAN PÉRISCOLAIRE
Bilan fréquentation du 1er  trimestre des services 
périscolaires, suite à la mise en place du quotient 
familial et suite aux changements de tarifs.
Depuis septembre 2018, les tarifs des services sont modulés 
en fonction des revenus des familles, l’indicateur de ce niveau 
de revenus est leur quotient familial. La garderie est désormais 
facturée à la demi-heure, le bus est facturé au trajet et le planning 
des inscriptions sur eTicket est à l’année.
La fréquentation du premier trimestre par service a été comparée 
à celle de l’an passé

En conclusion, la cantine est un service moins saturé que l’an 
passé. Le bus est sous-utilisé avec une occupation moyenne à 
60% de sa capacité. La garderie du soir est un service saturé. Le 
renforcement de l’équipe d’animatrices de la garderie a eu lieu 
en janvier sur ce créneau, néanmoins le service frôle à nouveau 
la saturation.

20% des familles (les plus modestes) ont vu leurs factures 
s’alléger. Prix moyens en euro par service (trajet / repas / 1/2h) :

Les réfl exions sont en cours sur une réduction du prix du trajet du 
bus afi n de promouvoir son utilisation et sur la création ou non 
d’une tranche de QF supplémentaire.
La mise en place du quotient familial traduit la volonté politique 
de la Municipalité d’aborder les tarifs des services périscolaires 
sous l’angle de l’équité, avec le souci de justice sociale.

 OUVERTURE D’UNE 5ÈME CLASSE POUR LA 
MATERNELLE
L’ouverture d’une 5ème classe pour la rentrée 2019-2020 en 
école maternelle a été validée début février par l’Inspection 
Académique de Grenoble. C’est une bonne nouvelle pour 
les enfants comme pour les enseignants  ! En effet, cela va 
permettre de ramener le nombre d’enfants à 25 par classe au 
lieu de 30 pour cette année scolaire.

 INSCRIPTION OUVERTE EN ÉCOLE 
MATERNELLE POUR LES ENFANTS NÉS EN 
2016
Les parents d’élèves ayant des enfants  nés en 
2016 doivent passer en Mairie dès maintenant pour effectuer 
leur inscription à l’école maternelle. Les éléments à fournir 
sont : livret de famille, carnet de santé, justifi catif de domicile 
récent (EDF, téléphone).
Inscriptions ouvertes aussi pour les enfants rentrant en CP !

Rentrée scolaire 2019-2020

Ecol’Echos

  REPORTAGE PHOTO 
 AU GROUPE SCOLAIRE ROBERT MAGNIN
Cette année scolaire 2018-2019 marque un tournant important 
de la vie scolaire de Neuvecelle. 
En effet, après avoir vu pendant ces 30 dernières années bon 
nombre d’élèves, d’enseignants et de personnels dans les locaux 
tels que nous les connaissons encore aujourd’hui, une page 
d’histoire va se tourner. 
Pour conserver dans notre mémoire collective des images 
des derniers mois de la vie scolaire actuelle, la commission 
communication propose un grand reportage photo qui sera 
publié dans le prochain Bulletin Municipal et sortira à Noël 
2019, ainsi que sur le site internet de la Commune.

Un photographe Neuvecellois, Johann 
Touanen, interviendra ces prochains mois 
dans tous les locaux du Groupe scolaire  : 
classes, cours de récréation, cantine, 
garderie,  … et  captera des instantanés 
de la vie animée de notre école. 
Nous remercions les enseignants, le 
personnel communal et les parents qui ont 
permis la mise en place  de ce projet.
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Ecol’Echos
 DISSOLUTION DE L’ASSOCIATION

 « LA FOURCHETTE DE MILLY »
Lors de l’assemblée générale extraordinaire du 3 janvier 
2019 de l’association «  La Fourchette de Milly  », les 
membres présents de l’association ont voté à l’unanimité 
la dissolution de l’association et le transfert de l’activité à 
la Commune. Ce vote induit le transfert de la totalité des 
salariés de la Fourchette à la Mairie. 

Le transfert sera effectif au 1er  mars 2019. Lors de l’AG, l’association a également fait état de la démission d’Eric Rammuno. Une 
personne supplémentaire est en cours de recrutement afi n de compléter l’équipe du restaurant scolaire. 
C’est une page importante de l’histoire de l’école et de la vie associative de Neuvecelle qui se tourne, après 35 ans d’existence . 
La municipalisation du service permettra de former désormais une seule et unique équipe municipale en charge des services périscolaires, 
un point essentiel dans la transformation de l’école et de son restaurant scolaire. 
La Municipalité souhaite la bienvenue à Joanna Fabisiak, Claire Lopresti, Bérangère Martin, Sylvie Strappazzon au sein de l’équipe 
communale, sans oublier Sylvaine Alborini et Inca Lovicu, animatrices à la cantine, déjà présentes à la garderie municipale.

De gauche à droite : Isabelle Calligé, Claire Lopresti, Inca Lovicu, Sylvaine Alborini, 
Sylvie Strappazzon, Bérangère Martin, Maryse Morand, Joanna Fabisiak.

CCPEVA
 COLLECTE DES CARTONS BRUNS

Avec l’augmentation croissante des commandes sur internet, le 
service déchets de la Communauté de Communes du Pays d’Evian 
Vallée d’Abondance vient d’acheter 10 containers aériens pour la 
collecte des cartons bruns, que l’on retrouve trop souvent à tort 
dans les containers jaunes ou gris, voire directement au sol !

Afi n de répondre à ce besoin et faire cesser les incivilités, 
la Communauté de Communes a mis en place des nouveaux 
containers dédiés à la collecte des cartons bruns. Merci d’en 
faire bon usage !

Les premiers containers ont été posés mi-janvier dans huit 
communes du territoire.

A Neuvecelle, il se trouve avenue de Milly, près de l’école.

 UN PLAN CLIMAT AIR ENERGIE TERRITORIAL 
(PCAET), QU’EST-CE QUE C’EST ?
Un PCAET s’articule autour de 5 principaux domaines d’actions :
 la réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES),
 la sobriété énergétique,
 l’amélioration de la qualité de l’air,
 le développement des énergies renouvelables,
 l’adaptation au changement climatique.

 
Outre les objectifs réglementaires, un plan climat est une source 
de progrès dans de multiples domaines (économie, santé, cadre 
de vie…).
La Communauté de Communes invite les particuliers, 
professionnels, responsables d’associations à répondre à ce 
questionnaire en ligne :
www.sphinxonline.com/SurveyServer/s/Agro-projets-
etudes/CCPEVAperrine/questionnaire.htm

Vos réponses permettront d’alimenter le diagnostic du territoire. 
Ce diagnostic servira ensuite de base à la transition écologique 
du territoire via la formulation d’actions concrètes !
La Communauté de Communes compte sur la participation de tous !
Le saviez-vous ? Des familles neuvecelloises participent aux 
défi s Zéro déchet et Energie positive dans la cadre de la 
première édition «  Défi s Familles  » proposée par la CCPEVA. 
Ces défi s se déroulent de décembre 2018 à mai 2019 et doivent 
permettre aux familles participantes de réduire leurs déchets et 
leur consommation.
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 RECENSEMENT
Neuvecelle a fait l’objet d’un recensement de l’INSEE du 18 janvier 
au 17 février 2018.
Voici les résultats :

Populations légales au 1er janvier 2016 en vigueur à compter 
du 1er janvier 2019 :
Commune de Neuvecelle
Population municipale : 3 019
Population comptée à part :  90
Population totale :  3 109

La population municipale comprend les personnes ayant leur résidence habituelle sur le territoire de la commune.
La population comptée à part comprend certaines personnes dont la résidence habituelle est dans une autre commune mais qui ont 
conservé une résidence sur le territoire de la commune.
La population totale est la somme de la population municipale et de la population comptée à part.

  ACQUISITION D’UNE PROPRIÉTÉ 
 AU LIEU-DIT « EN POËSE »
Lors du Conseil Municipal du 1er octobre 2018, le Conseil Municipal 
a voté l’acquisition d’une propriété de 8 000 m2, sise en Poëse, à 
Grande-Rive pour la somme de 1 730 000 € et estimés à 1 827 000 € 
par le service de France Domaine.
Afin de ne pas péjorer les finances de la Commune, il a été décidé 
d’acquérir ce bien prestigieux via un portage par l’Etablissement 
Public Foncier. Concrètement, l’EPF est propriétaire du bien pendant 
4 ans pendant lesquels nous ne remboursons que les intérêts soit     
29 410 € / an. Ce terrain fait l’objet d’une orientation d’aménagement 
et de programmation (OAP) destinée à la réalisation d’une opération 
d’aménagement d’ensemble pour du logement pavillonnaire en 
mixité sociale (30% minimum de locatif social) et pour tenir compte 
du projet de halte ferroviaire à créer dans le cadre du RER Sud Léman.
Le Conseil Municipal a saisi l’opportunité de valoriser ses réserves 
foncières avec un bien situé à un endroit stratégique et dont la 
valeur ne cessera de croître dans le temps.

  AMÉNAGEMENTS À GRANDE-RIVE
 L’ECHO DU LAC
Après quelques semaines de réfl exion notamment liée à 
l’emplacement des containers à déchets, le permis de construire 
a été accordé mi-février. Compte tenu de la composante 
commerciale, par la présence d’un restaurant, le délai de recours 
est porté à 6 mois.
Ainsi, les travaux ne devraient pas commencer avant le dernier 
trimestre de l’année. 
Conformément à nos engagements, une réunion sera organisée 
avec les riverains et le promoteur afi n de présenter le calendrier 
des travaux.

Terrain situé en zone 2AUc sur le plan

Grande-Rive avec l’intégration de l’Echo du Lac
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 SORTIE DES NEUV’ECHOS

Pour répondre aux besoins d’une période dense en événements 
(travaux ESP Milly, école provisoire, déménagement de l’école, et 
les impacts sur les manifestations dans le secteur de l’église), la 
commission Communication a décidé d’augmenter la fréquence 
de sortie des Neuv’Echos. 

L’objectif poursuivi 
est de maintenir 
informée les 
Neuvecellois au 
plus près des 
changements qui 
s’opèrent dans notre 
Commune.
Neuv’Echos sortira 
donc tous les deux 
mois à partir de 
janvier pour le 
premier semestre 
2019. Vous avez 
entre les mains le 
numéro 60 distribué 
fi n février. Le numéro 
61 sortira fi n avril et 
le 62 fi n juin.

 BIBLIOTHÈQUE : ARRIVÉE DE ARMELLE DOUCET

Pascale Colmaire, bibliothécaire au Marque Page depuis 2003 a 
fait valoir ses droits à la retraite pour la fi n d’année 2019.
Armelle Doucet a donc été recrutée par la Mairie au 1er janvier, 
en vue de prendre sa succession. Pascale peut ainsi commencer 
à passer le témoin et Armelle participe dès maintenant aux 
réfl exions d’aménagement de la future médiathèque. 
Nous souhaitons la bienvenue à Armelle Doucet qui bénéfi cie 
d’une longue expérience en médiathèque.

Armelle Doucet et Pascale Colmaire

 NEUVECELLE SE DISTINGUE
À l’occasion de la 7ème édition des «  Neiges 
Étoilées  » à Châtel dans la catégorie Challenge 
culinaire des élus, l’équipe composée de Nadine 
Wendling et Jean-Denis Favre-Victoire du 
Tibétan Café ont remporté la victoire devant un 
jury impressionnant : 2 Champions du monde de 
pâtisserie et une pléiade de Meilleurs Ouvriers de 
France.

Nadine et Jean-Denis, après quelques répétitions 
sont arrivés très concentrés et un peu stressés 
mais avec une rigueur et une organisation sans 
faille, ils ont fait la différence devant les 10 autres 
équipes. 

Un grand bravo 
à eux deux et 
un grand merci 
au Tibétan Café 
d’avoir encadré, 
formé et coaché 
Nadine.
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Après une belle saison d’hiver, 
l’association des parents d’élèves Lou 
Nove Chatni vous invite à un spectacle 
de magie le samedi 6 avril 2019, à la 
Salle d’Animation avec le grand Harry 
Covert  : venez partager un moment 
plein d’humour et très interactif, qui 
saura émerveiller petits et grands 
enfants !

Le voyage débutera à 16h30 (ouverture des portes à 16h) 
pour une durée de 60 minutes, dans un monde où magie 
comique, mentalisme et mystère vous laisseront des souvenirs 
inoubliables !!

Tarifs : 10 € pour les adultes / 8 € pour les enfants.
Prévente :  Pour les enfants de l’école : distribution de 
bons d’inscription auprès des enfants,
  Pour les autres personnes : télécharger les 
bons d’inscription via la page facebook @lounvchatni, contacter 
directement Isabel Lambrecht : 06 63 88 93 38 ou écrire à 
l’adresse mail: lounovechatni@hotmail.com.

Nombre limité de places (220) Nous vous attendons nombreux !
A bientôt ! Lou Nove Chatniment vôtre !

 LOU NOVE CHATNI – PRINTEMPS 2019  INCROYABLES COMESTIBLES
Le jardin du Clair Matin se transforme

Un chemin courbe et ondulé parcourt le 
jardin jusqu’au dôme de bambous sur 
lequel des plantes grimpantes s’élèveront 
tout en libérant leurs fruits à la pesanteur 
attractive. Une palissade de couleur au nord 
brisera les vents agressifs. Les tournesols 

rendront hommage au soleil précieux.

Si la ligne courbe du tracé du chemin de promenade brise la 
rigueur du contour triangulaire agressif du terrain, c’est aussi pour 
souligner la nature féminine de ce jardin qui se veut accueillant 
et source de vie, lieu de partage et de considération. 
Au cœur du jardin, un banc invite à s’assoir pour méditer, 
papoter ou savourer les senteurs des simples et aromatiques qui 
pousseront généreusement sur une spirale centrale. Tandis que 
les pas japonais ci et là inviteront à la promenade-cueillette en 
dehors du chemin.
Le jardin profi te de la nature et de son environnement, 
ensoleillement, pluie, vent, abeilles et insectes, mais sans la 
main de l’homme pour bâtir, arroser, planter, entretenir, il ne peut 
être. 
Le groupe des Incroyables Comestibles a participé au défi lé du 
Carnaval d’Evian le 23 février avec  ses brouettes, arrosoirs, fruits 
et légumes et sa bonne humeur.De gauche à droite en bas : Armelle Doucet, Damien Rouvière, Julie Cherubini, 

Guillaume Porto  - De gauche à droite en haut : Sofi a Devigny, Héloïse Cellard, 
Isabel Lambrecht

Le comité des Marchés Nocturnes 2019 recrute
Le comité des Marchés Nocturnes est à la recherche d’une personne afi n d’organiser au mieux les 9 Marchés de cette 
saison. Une connaissance en électricité serait un plus.

Toute personne intéressée à rejoindre l’équipe d’organisation 
peut prendre contact au 06 14 58 67 71.
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  UNE IDÉE DE GÉNIE

 MANGEONS BIEN, 
 MANGEONS SAIN !
Avant d’arriver dans notre assiette, fruits et 
légumes parcourent des kilomètres, perdent 
en fraîcheur et 

qualité. La transformation des aliments 
détruit les éléments nutritifs et les 
plats préparés, faciles et rapides à 
utiliser contiennent trop de sel, sucre, 
colorants, conservateurs et autres 
adjuvants pour une alimentation saine.

Que nous nous préoccupions de l’environnement ou simplement 
de notre santé, nous avons beaucoup à gagner en modifi ant 
notre alimentation.
 Choisissons les fruits et légumes locaux et de saison qui 

assurent des revenus décents aux producteurs pour maintenir 
une agriculture vivante et dynamique, richesse de nos terroirs.
 Favorisons le savoir-faire des producteurs et artisans de notre 

région   et l’économie locale : les circuits courts réduisent les 
nuisances liées au transport (Gaz à effet de serre responsables 
du réchauffement climatique).
 Et pour les produits venus d’ailleurs, préférons des produits 

issus du commerce équitable, respectueux des producteurs et de 
l’environnement.
 Achetons en vrac ou à la coupe pour réduire les emballages 

inutiles avides de matières premières et produits chimiques qui 
encombrent nos poubelles et engendrent des pollutions.
 Réduisons la quantité de viande et poisson consommée au 

profi t d’une meilleure qualité et traçabilité.
 Evitons le gaspillage alimentaire, cuisinons les épluchures et 

compostons !

Pour une assiette économiquement 
viable, socialement équitable et 
respectueuse de l’environnement 
avec des aliments locaux, de 
saison, plus sains, plus frais, 
peu transformés… toutes vos 
propositions sont attendues 
jusqu’au 30 avril et seront 
récompensées le 17 mai lors du 
salon DROIT D’AVENIR.

http://www.une-idee-de-genie.fr/pages_fr/158/les-
actions/concours-imagine-ton-asssiette-responsable.
html

 JOURNÉES DE LA SCHIZOPHRÉNIE
Du 16 au 23 mars 2019, retrouvez notre campagne d’informations dans 
tous les médias et dans de très nombreuses villes. Cette campagne 
intitulée « Tout débute par une connexion » a pour but de mettre 
en valeur l’importance 
des liens et de la relation 
dans le traitement de la 
schizophrénie. La maladie 
psychique perturbe les 
connexions entre les 
personnes qui en souffrent 
et le reste de la société: 
leurs proches, leurs 
voisins, leurs amis et leurs 
soignants. Qu’ils soient 
numériques ou humains, 
de nombreux moyens 
existent pour débuter une 
connexion.

Le Jardin des Sons vous propose dans le cadre des 16ème 
journées de la schizophrénie un concert exceptionnel « Artistes 
et Cie  » à la Grange au Lac le samedi 30 mars avec l’Union 
Instrumental d’Hermance.

Grâce à votre soutien, ensemble, nous arriverons à atteindre 
l’objectif des Journées de la Schizophrénie; changer le regard de 
la population sur la maladie psychique et appliquer notre adage 
« soigner tôt, c’est soigner mieux ». Nous comptons sur vous !

Pour plus d’informations : www.schizinfo.fr

 DONNEURS DE SANG
Quelques brèves des donneurs de sang : 
Dimanche 10 mars : Balade raquettes 
sur les Hermones suivie du repas au 
restaurant du Col du feu.
Dimanche 17 mars : Concours de ski de 
la Zone IV à La Chapelle d’Abondance.
Samedi 13 avril : AG du 60ème 
anniversaire de la Zone IV à Maxilly 
suivie d’un repas.
Renseignements et inscriptions auprès du président par SMS 
au 06 16 14 11 15 ou par mail : jeancharles.lazareth@sfr.fr.

Prochaine collecte lundi 6 mai de 16h30 à 19h30, Salle 
d’Animation, proche Eglise.         

Sang donné = Vie sauv ée
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 TANGO PASSION

BON PIED… BON PAS…
BON TANGO !

Dans l’attente quelque peu latente 
de ces fl ocons tant attendus, nos 
premiers pas se crochent et se 
décrochent parfois dans ce blanc 

tapis……et petit à petit, nos petits pas glacés et glissants nous 
emporteront naturellement vers des pas glissés et pivotants au 
rythme de ces musiques venues d’ailleurs.  
Dans cette attente quelque peu pressante, TANGO PASSION 
organise 4 manifestations avec initiations. TANGO PASSION vous 
accueille avec grand plaisir et vous espère aux rendez-vous pour 
découvrir le tango argentin et sa farandole d’émotions.

 Samedi 2 mars 2019 : 2 Stages de 14h30 à 16h30 (15 euros / 
pers) et Milonga de 16h30 à 21h (12 euros / pers avec boisson) au 
Piano Bar à Evian avec Claudio et Valentine Blanc de Genève

 Lundi 18 mars 2019  : Pratique dirigée avec Cédric Basso de 
Lausanne de 18h30 à 20h30 à la Maison des Associations

 Samedi 20 avril 2019 : Grande soirée toutes danses : stage de 
tango argentin de 18h30 à 20h30 (15 euros / pers) et repas dansant 
avec paëlla à 21h (15 euros / pers avec 1 punch offert) à Salle 
d’Animation avec Julio Garrido de Carprentras

 Samedi 8 juin 2019  : Grande milonga de 20h30 à 2h00 (15 
euros / pers avec boisson soft) au Casino à Evian avec orchestre

À Bon Entendeur !   Passionnément Tango !

Contact au 06 67 71 41 84 ou 06 81 17 07 20 
ou tangopassion74500@gmail.com

crédit photo Sébastien Doutard-Ville d’Evian

 BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE LE MARQUE PAGE
Animations 
« La Farandole des mots jumeaux » du 20 février au 15 mars 
2019
Venez jouer en famille aves les mots de la langue française : vous 
vous amuserez à créer une histoire grâce aux homonymes. Ce jeu 
s’adresse à tous, petits et grands et chaque partie est unique selon 
les cartes que vous jouez ! Nous vous attendons nombreux.

Prix de la Vache qui lit
Pour la première année, la 
bibliothèque propose aux jeunes 
lecteurs de participer au Prix de 
la Vache qui lit : ce prix, organisé 
depuis 14 ans par le festival Au 
Bonheur des Mômes du Grand 
Bornand, est décerné par les 
jeunes lecteurs de 8 à 12 ans. Il 
suffi t de lire un ou plusieurs livres 
de la sélection disponible à la 
bibliothèque (5 livres en course  : 
aucune obligation de les lire tous 
les 5 mais c’est bien d’essayer !) 
Ensuite, un bulletin est à compléter et à déposer dans l’urne à la 
bibliothèque avant le 15 juin 2019. 
Le livre qui recevra le plus de votes gagnera le prix, qui sera remis 
à son auteur, le mercredi 28 août lors du prochain festival au Grand 
Bornand. 
Alors n’attendez pas et venez en choisir un : La Vache qui lit 
a besoin de vous !

Atelier d’écriture :
Les ateliers se poursuivent sans se 
ressembler. Si le stylo vous démange, 
n’hésitez pas à venir nous retrouver 
pour partager un moment créatif et 
convivial. 

Rendez-vous un vendredi par mois de 14h30 à 16h30. 
Si voulez vous joindre à nous, 
appelez le 04 50 75 01 77 / 06 21 20 31 66.

Heures d’ouverture de la bibliothèque:
Mardi : 14h - 18h30  /  Mercredi : 10h - 12h et 14h -18h

Jeudi : 15h -18h30  /  Samedi : 10h -12h

Équipe de rédaction : Anne-Cécile VIOLLAND - Thierry BUTTAY - Florian CHAPUIS - Quentin DEAL - Béatrice GAUTHIER - Christian GOSSEINE - Cindy PAGNIER - Judith VRIGNON - 
Nadine WENDLING. Mise en page : www.pragmadesign.fr - Impression :  LG Impression 04 50 70 44 59 - Papier FSC - Tirage 1700 exemplaires - Mars 2019 - Dépôt légal à parution

Mairie de Neuvecelle - 42, avenue de Verlagny - 74500 NEUVECELLE - Tél 04 50 75 03 45 - Fax 04 50 74 66 65 - E-mail : mairie-neuvecelle@wanadoo.fr



12 - Mars 2019

Les évènements à venir

 SPECTACLE JEUNE PUBLIC 
 « TAMBOUR VOYAGE » 
 CONTES ET MUSIQUE DÈS 3 ANS
Samedi 2 mars 2019 à 10h30 - Salle d’Animation
Un spectacle de contes qui offre au jeune public un voyage en terre 
musicale. Autour de deux récits, l’un Inuit, l’autre Africain, Alain 
Bressand, seul en scène se livre à une escapade sonore au rythme 
du tambour. 
Un chamane enchanteur, une reine sous la mer, un lion qui s’ennuie, 
des animaux qui parlent et qui dansent, des percussions aux 
sonorités étonnantes...

Dans un décor coloré, le musicien-conteur nous emporte dans son 
monde de mystère, de rêve, de rire et d’énergie.

à partir de 3 ans - durée 45 mn
Tarif : ADULTES : 10 € - ENFANT : 6 €

Plus d’infos et réservations : 
h t t p s : / / n e u v e c e l l e - l o i s i r s - c u l t u r e . j i m d o . c o m /
programme-2019/jeune-public-ateliers/

 ATELIER PÂQUES
    POUR ENFANT 

Mercredi 10 avril à 14h
Salle d’Animation

Tarif : 3 € par enfant 

 FESTIVAL HISTOIRE D’EN RIRE
Samedi 27 avril à 20h30 - Salle d’Animation
 Fort de son succès, le festival ne cesse de grandir et de se faire 
connaitre au-delà des frontières de Neuvecelle pour notre plus 
grand plaisir. 
Retrouvez en première 
partie, nos célèbres 
humoristes amateurs 
locaux pour une scène 
ouverte : Patrice, Fred, 
Bergers et Bergères en 
Folie et bien d’autres ! 

En deuxième partie, nous 
accueillerons l’humoriste 
Nilson José avec un 
extrait de son spectacle 
«Le Journal d’Amélie».
Un spectacle idéal 
pour les couples, les 
célibataires, les copines 
dépressives et les mecs 
qui n’arrivent pas à 
draguer sur Tinder.

TARIFS : Prévente : 14 € / Sur place : 16 €

Plus d’infos et réservations : 
https://neuvecelle-loisirs-culture.jimdo.com/

NOUVEAUX
Horaires de permanences 

Mardi : 14h - 17h
Jeudi : 14h - 17h

Contact : Neuvecelle Loisirs et Culture
3, rue de l’OPAC - Place de Milly  74500 Neuvecelle
Tel. : 04 50 70 13 36 - Mail : nlc74500@live.fr
Site internet : http://neuvecelle-loisirs-culture.jimdo.com

Neuvecelle Loisirs et Culture


